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DROIT

Le droit a permis et permet de garantir les droits des femmes mais, dans un même mouvement, il contribue au 
maintien de certaines inégalités et à la structure de domination dont nous avons hérité. Cette ambivalence se perçoit 
également dans le rapport des femmes au droit : elles n’y sont pas assujetties comme les hommes et elles s’en 
font les sujettes de façon spécifique, contribuant par là à sa réinvention.

 Diane BERNARD  Professeure à l’Université Saint-Louis – Bruxelles et membre de l’association Fem&LAW

SUJETTES ET ASSUJETTIES :  
LES FEMMES FACE AU DROIT

L’Université des Femmes a quarante ans. 
Nombre de ses travaux, tout comme 
l’histoire des mouvements sociaux ou 
une étude rapide des règles en vigueur, 
nous rappellent que, pour les femmes 
comme en général, le droit est à la fois 
un outil d’émancipation et de domina-
tion – un étai du conservatisme autant 
qu’un levier de progrès, un rouage de 
l’ordre établi autant qu’un moyen de le 
faire évoluer. Nous avons eu l’occasion 
de démontrer cette ambivalence, avec 
l’association Fem&LAW et grâce à l’aide 
de nombreuses autres, dans un Code 
commenté de droit des femmes auquel 
« l’UF » a d’ailleurs collaboré11 : le droit 
belge a permis et permet de garantir les 
droits des femmes mais, dans un même 
mouvement, il contribue au maintien de 
certaines inégalités et à la structure de 
domination dont nous avons hérité.

Cette ambivalence se perçoit notamment 
lorsqu’on s’intéresse à la notion de « su-
jet », à laquelle est consacrée cette contri-
bution. Juridiquement, les sujets, ce sont 
les personnes : celles qui sont à la fois as-
sujetties aux règles et aptes à détenir des 
droits et des obligations, contrairement 
aux objets juridiques. On prête là deux 
significations au terme « sujet » : d’une 
part, du latin subjectus, l’idée de sujétion, 
d’assujettissement et, d’autre part, du 
bas-latin subjet, l’idée substantielle de 
sujet de la phrase, par opposition à celle 
d’objet22. On analysera ici ces deux signifi-

cations, successivement, afin de montrer 
dans quelle mesure les femmes se sont 
« faites sujettes », d’une part, et ce que le 
projet féministe peut encore apporter au 
droit, d’autre part – sans pouvoir entrer 
dans le débat entre les projets féministes 
dans leur diversité, faute d’espace ici, et 
en tâchant donc de n’évoquer que leur 
« plus petit dénominateur commun » 
(l’égalité) hors quelques propos ancrés 
dans la radicalité qui me convainc.

1. DES SUJETTES PARTICULIÈRES

Nul besoin de détenir une expertise his-
torique pointue pour savoir que, long-
temps, les femmes n’ont pas du tout été 
citoyennes parmi les citoyens et justi-
ciables parmi les justiciables. Les décla-
rations des droits, à la fin du 18e siècle, 
ainsi ensuite que la plupart des Consti-
tutions nationales du 19e siècle, ont éta-
bli la liberté et l’égalité comme principes 
applicables à tous les êtres humains, 
donc tout autant aux hommes qu’aux 
femmes, quels que soient leur âge, leur 
richesse, leur validité, etc. L’usage du 
mot « homme » (comme dans l’expres-
sion « droits de l’homme ») y visait 
bien l’universalité33 – mais ces textes 
étaient appuyés sur un référent clair : 
les hommes cis, blancs et bourgeois. Au-
trement, parmi d’autres oublis, la prise 
en compte des femmes est restée très 
marginale dans ces fondements de nos 
ordres juridiques : sous ses aspects bio-

logiques (la maternité, par exemple) ou 
culturels (le statut social, par exemple), 
leur situation n’y apparaît guère44. On sait 
aussi qu’ensuite, l’acquisition de droits ef-
fectifs par les femmes ne s’est pas révélée 
rapide, et qu’elle n’a souvent été possible 
qu’à l’issue d’intenses luttes sociales : 
en Belgique, il faudra deux guerres 
mondiales pour que toutes les femmes 
obtiennent le droit de vote ; l’école pri-
maire n’a été ouverte aux filles qu’en 1847, 
les Universités dans leur ensemble à par-
tir de 1883, le Barreau en 1922 ; quant au 
droit à hériter, il a progressé doucement 
au cours du 19e siècle, plus rapidement 
que la majorité légale des femmes non 
mariées (jusqu’en 1900, en Belgique, une 
femme non-mariée restait « mineure » 
donc incapable de poser un acte léga-
lement valide), plus vite aussi que l’éga-
lité dans le mariage et la possibilité auto-
nome d’ouvrir un compte en banque (en 
1976, pour les femmes mariées...)55.

Ce ne sont là que des exemples, qui 
montrent que la « déclaration de droits », 
même « universels » n’a pas suffi – tout 
comme elle ne suffit pas actuellement. 
Aujourd’hui, l’égalité entre toutes et tous 
est l’un des principes cardinaux de notre 
ordre juridique : outre des textes inter-
nationaux et régionaux, la Constitution 
belge la consacre en son article 10 
(« les Belges sont égaux devant la loi ») et 
l’explicite en son article 11 (« l’égalité des 
femmes et des hommes est garantie »). 
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Pourtant, établir un droit ne suffit pas : 
la légalité n’est pas synonyme d’effecti-
vité, l’établissement en droit ne rend pas 
les choses applicables et justiciables. Les 
évolutions en la matière sont indéniables 
– tout comme les pistes de progression 
nécessaire.

Prenons-en deux exemples. En droit 
familial, premièrement, un domaine au 
sujet duquel d’aucuns prétendent que 
les mères auraient injustement l’avan-
tage sur les pères66 : selon les études en 
la matière, l’hébergement égalitaire est 
d’application dans une famille sur trois 
seulement et plus de 40% des mères 
attendent en vain les contributions 
alimentaires qui leur sont dues par 
le père de leurs enfants77 ; parmi ses 
bénéficiaires, le Service des Créances 
Alimentaires (SECAL) compterait 94% 
de mères pour, donc, 6% de pères88 ; 
par ailleurs, plus de 80% des familles 
monoparentales sont à la charge seule 
de femmes99. Fait social et non juridique, 
certes : l’institution judiciaire, sur la base 
des lois en vigueur, reconnaît des droits 
aux femmes... sauf qu’elle peine visible-
ment à s’éloigner de schémas chargeant 
les femmes d’obligations dont il n’est vi-
siblement pas encore tout à fait question 
d’encombrer les hommes.

Second exemple, en droit pénal : choix 
tout récemment confirmé lors de la 
réforme des infractions en matière 
sexuelle1010, la criminalité est définie de 
façon neutre alors même que, pour l’en-
semble des infractions, environ 80% des 
suspects sont des hommes1111, que la dis-
proportion est particulièrement massive 
pour les faits de violences sexuelles et 
conjugales1212 et qu’elle se marque tout 
autant quant à la population incarcérée1313 
(ce qui nous rappelle d’ailleurs à quel 
point chausser des « lunettes de genre » 
est à l’avantage de toutes les catégories 
de la population). Certes, les caractéris-
tiques des justiciables n’ont a priori guère 
d’intérêt en droit pénal – on est victime 
d’une infraction de façon indistincte, que 
l’on soit grande ou petit, invalide ou âgée, 
etc. Cependant, quand il s’agit d’infrac-
tions sexuelles, les caractéristiques ainsi 
que l’attitude des victimes paraissent 
cependant centrales : la jurisprudence 
est truffée de motifs fondés sur les qua-
lités attendues des femmes (séduisantes 
mais pudiques, sobres et fidèles) et l’on 
constate que les addictions, les aventures 
extra- conjugales ou l’homosexualité 

des victimes peuvent considérablement 
affaiblir leur plainte. En 2021, l’Italie s’est 
vue condamner par la Cour européenne 
des droits de l’homme pour ce genre de 
pratiques (plus précisément pour les mo-
tifs d’une décision rendue en appel dans 
lesquels étaient relevés divers éléments 
relatifs à l’habillement et aux préférences 
sexuelles de la victime d’un viol collec-
tif)1414 – selon moi, il serait fort possible 
que la Belgique se retrouve dans pareille 
situation, a fortiori quand on observe 
l’euphémisation des faits qui caractérise 
si souvent les décisions en matière d’in-
fractions sexuelles. Certaines initiatives 
existent bien sûr mais elles ne suffisent 
pas encore à remplir les obligations in-
ternationales de la Belgique, en particu-
lier celles que lui impose la Convention 
d’Istanbul1515.

Ces exemples me paraissent illustrer le 
fait que les femmes ne sont pas assu-
jetties à la loi de la même façon que les 
hommes, malgré le principe constitu-
tionnel qu’est l’égalité... a fortiori parce 
les inégalités se manifestent aussi « en 
domino », par exemple lorsqu’on pense 
au lien encore inextricable entre reve-
nus (ou carrière professionnelle) et droits 
sociaux – sachant que l’écart salarial 
demeure considérable et en diminu-
tion seulement « très progressive »1616, les 
conditions à l’aide sociale et le calcul 
de la pension ne sont évidemment pas 
neutres.

Assujetties de façon particulière, les 
femmes ne cessent cependant de s’adres-
ser au monde juridique : alors que les 
mouvements féministes se sont souvent 
détournés du droit, en France et en Bel-
gique contrairement aux Etats-Unis1717, 
les associations de femmes me semblent 
aujourd’hui revendiquer explicitement 
une autre politique criminelle au sein 
des parquets, une approche renouvelée 
de la jurisprudence, un positionnement 
plus fin du législateur1818. Pour le dire 
autrement, elles cherchent à obtenir une 
place de sujettes parmi les sujets, de jus-
ticiables parmi les justiciables, qui ne leur 
est pas encore tout à fait acquise.

2. DES SUJETTES ACTIVES

Il me semble en outre que les femmes 
se sont également positionnées comme 
architectes du droit ou, du moins, 
comme forces de proposition quant 
à son évolution – en d’autres mots, 

que les femmes se sont saisies du droit 
non seulement en tant que justiciables 
mais aussi en interrogeant et même en 
ébranlant les règles auxquelles elles se 
voient soumises. Ce faisant, elles se sont 
révélées et se révèlent sujettes actives, 
sources de réinvention juridique : sur la 
base de leur assujettissement spécifique, 
elles ont produit une réflexion nouvelle 
sur certains fondements de nos ordres 
juridiques, à des égards divers.

Elles ont ainsi contribué à l’évolution de 
certaines notions-clefs du droit – par 
exemple de la distinction classico-clas-
sique entre droit privé et droit public, 
« summa divisio » perceptible dans les 
codes comme dans l’organisation judi-
ciaire et académique autant que l’un 
des « thèmes centraux de la philosophie 
féministe du droit »1919, via plusieurs de 
ses questions principales – les structures 
familiales, le monde du travail, les rela-
tions sexuelles (tarifées ou non), la repro-
duction, etc. Ceci fait d’ailleurs l’objet 
de nombreux débats entre féministes2020 
mais, quoi qu’il en soit, les revendications 
militantes et élaborations théoriques, 
inextricables, ont visiblement porté leurs 
fruits, à certains égards du moins2121 : la 
sphère privée, familiale et conjugale en 
particulier, ne plus fait barrage à la re-
connaissance de droits aux femmes – ce 
qui était qualifié d’intime n’échappe plus 
tout à fait à l’État. Souvenons-nous, à cet 
égard, des années 1960 : les femmes 
revendiquaient le droit à divorcer, à 
jouir de droits sexuels et reproductifs, 
à n’être plus sous le joug d’un chef de 
famille, etc. : autrement dit, elles deman-
daient que l’État – là se loge la dimension 
publique – se préoccupe de questions 
auparavant considérées comme intimes, 
elles exigeaient que ces enjeux ne soient 
plus considérés comme privés au point 
d’échapper à la discussion démocra-
tique, collective, et donc, forcément, au 
droit. Le mouvement #MeToo, en un sens, 
porte un message assez similaire et a 
actualisé cette remise en question de la 
summa divisio qui structure le domaine 
juridique ; le traitement juridique des 
violences envers les femmes reflète le 
succès des mobilisations militantes, par-
tiellement du moins... et notamment en 
Belgique, où le viol conjugal est devenu 
une infraction en 1989, en France où 
la « présomption du consentement de 
l’épouse » peut être renversée depuis 
1992, aux États-Unis où le viol par un 
proche n’est plus systématiquement 
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considéré comme une relation consen-
tie, ou dans le cadre du Conseil de 
l’Europe où a été établie la Convention 
d’Istanbul. A ces sujets notamment, d’au-
cuns ont affirmé que « les femmes sont 
les instigatrices de l’évolution vers une 
démocratisation de la vie personnelle, 
porteuses d’une revendication d’éga-
lité sexuelle et émotionnelle, moteur 
d’une révolution dans la sphère intime 
qui retentit sur l’ensemble des institu-
tions sociales »2222, qu’elles ont permis, en 
revendiquant liberté et égalité, de lier 
« de façon radicalement nouvelle l’uni-
vers privé et les univers professionnels, 
sociaux et politiques »2323.

Ainsi donc, en tant que sujettes au mais 
aussi de droit, les femmes se font les véri-
tables « je », sujet de la phrase, du dis-
cours juridique – par des propositions 
technique précises, visant à améliorer les 
réglementations en vigueur, mais égale-
ment par des questions fondamentales, 
radicales, quant au contenu, à la forme 
et aux objectifs du droit2424. Cela me paraît 
condenser l’ambivalence qui fait l’objet 
de cette contribution : notre qualité de 
sujets ou sujettes de droit nous définit 
juridiquement mais nous pouvons inter-
roger les contours de cette sujétion. Les 
femmes l’ont fait, et le font encore, de fa-
çon singulière : elles ne sont pas sujettes 
de droit comme les hommes, et elles s’en 
font les sujettes de façon spécifique.

De là s’ouvrent deux types de perspec-
tives : celle, bien sûr, d’un assujettisse-
ment qui soit véritablement égalitaire 
– par nos mobilisations actuelles, nous 
visons l’évolution du droit, de la juris-
prudence en particulier ; celle, aussi, d’un 
changement radical : le projet féministe 
ne vise pas seulement la fin de notre 
subordination mais, plus largement, 
l’évolution de nos cadres socio-poli-
tiques vers une société défaite de toute 
domination et fondée sur des principes 
autres qu’un libéralisme aussi sec et dé-
sincarné qu’infondé. n
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